
  

 

 

Dès le 9 mai 2022,  

 

Selon la directive du service du médecin 

cantonal, le port du masque est actuellement 

aboli. 

 

Merci de conserver certain reflexes, tels que 

désinfection des mains. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de symptômes 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de bien vouloir reporter votre visite 

 

Chères visites aux habitants de la Maison St-Joseph 


